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  Art isans  & Entrepreneurs  du BTP 83,  tournés  Vert  demain  !  

La Valette, le  

 
 
 
 

 
 

«NOM» 

Face aux intempéries  
Mobilisation générale ! 

«AD2» 
«VILLE» 

 
Communauté entrepreneuriale et organismes publics font front commun dans cette nouvelle 
situation dramatique. Des cellules de crise pilotées par la CCI, la CMA et l’UPV, ouvertes de 
8h30 à 18h00, sont d’ores et déjà en place pour aider les entreprises sinistrées : 
 

Fréjus – UPV - Res. L'Auriasque - 20 rue de l'Argentière - 04 94 51 18 30 

Draguignan - UPV - 3 avenue du Maréchal Juin – 04 94 68 71 41 

Brignoles – Sous Préfecture - place du Palais de Justice - 04 94 37 03 81 
 

+ numéro indigo UPV « spécial inondations » : 0811 360 011 

 
 
 Le RSI renouvelle son dispositif de juin 2010, avec notamment une aide de 1500€ 

 

 L’Urssaf suspend les procédures de mise en demeure dans le Var pour les entreprises 

concernées et propose un délai de paiement des cotisations sociales salariales sur simple 
demande. 
 

 La Direccte facilite la démarche du chômage partiel et propose un système 

d’indemnisation du temps passé par les salariés au nettoyage (env. 6€/h) – 04 94 09 64 90 
 

 La CMA a demandé et obtenu la mise en place du plan FISAC au niveau Européen et a 

sollicité le déblocage du Fond calamité naturelle à hauteur de 500 000 €.  
Téléchargez la déclaration initiale de Sinistre sur www.cm-var.fr 
Contact CMA : Jean-François Mauschien ou Gérard Fillol au 04 94 61 99 35 
 
 

http://www.cm-var.fr/

